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Mardi 29 juin 2010

TOUS ENSEMBLE, PLUS FORTS, pour défendre l'école publique et nos droits.
N’hésitez-plus, syndiquez-vous au SNUipp du Haut-Rhin !
Le nouveau bulletin de syndicalisation pour l’année 2010-2011 est en ligne
 
SPECIAL 2e MOUVEMENT 2010 : suite et pas encore fin ..........
L'opacité dans laquelle s'est déroulée la préparation du 2e mouvement 2010 est inacceptable: aucun 
document de travail exploitable, aucun moyen de contrôle des opérations : 
- prénominations des collègues par l’administration grâce à un nouveau logiciel départemental sans les IEN 
et sans les représentants du personnel

- les organisations syndicales n’ont reçu aucun document pour vérifier le mouvement (barèmes, vœux des 
collègues etc…)

- des règles du mouvement n’ont pas été respectées notamment dans l’attribution des postes PE2

- le document de nomination mis sur le site de l’IA est illisible et incompréhensible 

- des nominations plus que douteuses : non-respect du barème, maintien T1 non-pris en compte, doublons 
dans certaines écoles, absence d’équité dans les nominations des PE2 et des temps partiels qui devaient 
être nommés en séance.

Les élus du personnel ont  informé ce matin l'inspectrice d'académie et la presse, après une réunion 
intersyndicale, qu'ils boycottaient la CAPD de ce jour.
Mme l'Inspectrice d'Académie devra assumer le report de la CAPD du 2e mouvement et revenir à des 
nominations faites en toute transparence.
A priori, la CAPD « 2e mouvement » devrait avoir lieu mardi 6 juillet 2010 après-midi et mercredi 7 juillet 
2010 toute la journée. 
La suite des opérations et la nouvelle date de la CAPD à vérifier sur notre site internet (http://68.snuipp.fr)

Communiqué de presse intersyndical
Pas d’enseignants nommés dans les écoles du Haut-Rhin
La  commission  chargée  de  la  nomination  des  enseignants  du  Haut-Rhin  (CAPD)  présidée  par  Mme  SAVOURET,  
Inspectrice d’Académie du Haut-Rhin, prévue initialement les 29 et 30 juin ne se tiendra pas. 

L’ensemble des représentants du personnel (SNUipp-FSU, SGEN-CFDT, SE-UNSA, Marianne Gaume) a été empêché de  
siéger.  Une fois  de  plus,  les  documents  indispensables  au  contrôle  ont  été  envoyés  hors  délai,  dans  un format  
inexploitable. D’autres documents n’ont même pas été transmis. L’IA avait déjà été alertée par les organisations  
syndicales sur ces dysfonctionnements sans réagir. 

Dans ces conditions, dans l’impossibilité de procéder aux nominations en toute transparence, les élus du personnel  
ont décidé de boycotter cette commission. 
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Comme la CAPD est reportée, le SNUipp met à disposition des collègues restés sans poste,  une  liste de 
postes vacants à titre indicatif (http://68.snuipp.fr/spip.php?article1557)
Ce document a été fait par les militants du SNUipp du Haut-Rhin à partir du document de l’Inspection 
Académique du Haut-Rhin.
Cette année le 2e mouvement a été organisé par l’Inspectrice d’Académie dans un brouillard épais.
Dans le document de l’Inspection Académique du Haut-Rhin, les types de postes sont uniquement indiqués 
par des codes inconnus.
ATTENTION, ce document est à titre indicatif, la liste peut être modifiée.
Dans cette liste, il reste également les postes "50%" pour les néo-stagiaires.
- LISTE PAR COMMUNES
- LISTE PAR CIRCONSCRIPTIONS

 
Vous pouvez envoyer par mail à snu68@snuipp.fr votre FICHE DE VŒUX SYNDICALE.

Merci de diffuser ce mail à tous les collègues de votre école. 
Salutations syndicales. 
Consultez notre site départemental: http://68.snuipp.fr
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